Vous êtes éducateur sportif ou enseignant en APA et vous intervenez en APA en Soins de Suite et de Réadaptation, alors ce qui suit vous intéresse.

Dans les 3 semaines à venir, participez à la description des actes techniques de votre quotidien au moyen des fiches recueil. 

Professionnels en APA, mobilisons nous !

A lire de toute urgence
La SFP-APA participe aux travaux de refonte du catalogue des actes de rééducation et réadaptation

Appel à participation aux Enseignants en APA renseignant le PMSI SSR

Récemment la SFP-APA (www.sfp-apa.fr) a été invitée par l’Agence Technique de l’Information sur L’Hospitalisation (ATIH) à faire partie du groupe d’experts pour la refonte de la nomenclature des actes de rééducation et réadaptation pour le PMSI SSR. Monsieur Jean-Marc BARBIN, Président de la SFP-APA, et professionnel en poste depuis plus de vingt ans au sein du Centre Mutualiste Neurologique Propara (établissement PSPH), situé à Montpellier, a pour mission de collecter et de synthétiser les pratiques des enseignants en APA du secteur SSR afin de les présenter au comité de suivi pour le 04 septembre 2009.

Chronologie des faits

18 mai 2009 : Mme Maryse Chodorge, directrice de l’ATIH, s’adresse par courrier au Président de la SFP-APA afin qu’un expert soit désigné pour travailler dans le groupe chargé de l’élaboration de la nomenclature.

Paris le 3 juillet 2009 : une première réunion s’est tenue afin de présenter la méthodologie et le calendrier de travail (Annexe 1: compte rendu de la réunion). 

Les sociétés savantes présentes étaient :

· ATIH : Mme DUBOIS, Mme DUCRET, Mme MENDELSOHN, Mme ROBERT, Mme SCHERER

· Association Française des Diététitiens-Nutritionnistes (AFDN) : Mme SÉRY

· Association Française pour la Recherche et l’Evaluation en Kinésithérapie (AFREK): M. DALLA TORRE, M. LEMERLE

· Association Nationale Française des Ergothérapeutes (ANFE): Mme LE MAITOUR, Mme WILLIOT

· Fédération Française de Médecine et de Rédadaptation (FEDMER) : M. KEMOUN, M. ISAMBERT

· Fédération Française des Psychomotriciens (FFP) : M. BOURGER

· Fédération Française des Psychologues et de Psychologie (FFPP) : M. VILLAMAUX

· Société française de Gériatrie et de Gérontologie (SFGG) : Mme LUSSIER, Mr MICHEL

· SFP-APA : M. BARBIN

Une reconnaissance des APA

La nouvelle nomenclature sera un outil de description de l'activité dans le cadre du PMSI. Le champ de couverture de la nomenclature sera les actes techniques relevant de la compétence des professionnels des établissements de santé, dont les enseignants en APA, ainsi que les actes considérés comme légitimes par les sociétés savantes (en ce qui concerne les APA, la SFP-APA est l’instance représentative nationale). C’est une opportunité exceptionnelle pour notre profession.  

Méthodologie

Les actes techniques devront être homogènes dans leur description et leurs conditions de réalisation (en termes de consommation de ressources c’est à dire le temps moyen pour l’acte, le matériel spécifique, le nombre d’encadrement). La diversité des publics, des modes de prise en charge, des outils employés et des moyens mis à disposition par l’établissement ne doivent pas être un obstacle à l’harmonisation de nos pratiques.

La finalité de description de nos actes est de permettre une valorisation des différentes prises en charge d’un patient. L’ATIH souhaite décrire tout ce qui semble important en SSR, notamment en APA, et regrouper les actes pour rendre l’outil facilement utilisable pour l’ensemble des collègues qui l’utiliseront au quotidien dans les établissements.

Sur un plan pratique, il est nécessaire dans un premier temps, que le plus grand nombre d’enseignants en APA du secteur SSR participe à la description de son activité au moyen de la fiche de recueil (annexe 2). Les actes doivent être décrits tels qu’ils sont réalisés par l’enseignant en APA dans son établissement. 

Il faudra que chaque enseignant dans sa description ne néglige pas la description des actes courants au détriment d’actes plus lourds mais réalisés bien moins fréquemment. Il faut qu’il pense à garder un équilibre pour décrire correctement ce qui représente l'activité courante de rééducation et réadaptation. Le travail doit être le reflet de l’ensemble des enseignants en APA d’où l’importance de notre mobilisation pour les 3 semaines à venir (rappel de la date buttoir 04 septembre). 

Le recueil des informations

Une fiche de recueil (annexe 2) permet à chaque enseignant en APA de recueillir tous les éléments nécessaires à l’écriture du libellé de l’acte.

Elle comprend une partie description de l’acte :

-description de la technique utilisée, indication de l’acte, topographie ou fonction concernée par cet acte, matériel utilisé notamment ;

- description de l’acte en différentes phases, éléments de modulation de l’acte, type d’acte (isolé, procédure, séance, partie d’un programme) et qualification du ou des professionnels.

Elle comprend également les éléments pour le calcul de l’Indice de Coût Relatif comme la durée de l’acte (incluant la durée totale de l’acte pour le patient et la durée pour le professionnel), le type de salle, les consommables et le personnel hors professionnel de l’acte (par exemple, un informaticien chargé de paramétrer un appareil).

En ce qui concerne les APA, l’opportunité nous est offerte d’élargir nos actes au delà des actes SP 01, 02 et 03.

Les enseignants en APA sont invités à adresser leurs fiches recueil à l’adresse suivante :

aps@propara.languedoc-mutualite.fr

